
Vos contacts

 Villeneuve d’Ascq :
Sabrina DESMET
 03 57 63 42 08

s.desmet@bouygues-construction.com
Rudy RAGUENET
 06 64 75 88 83 

r.raguenet@bouygues-construction.com

Nancy :
Virginie LANE

 06 60 03 23 00
v.lane@linkcity.com

 Strasbourg :
Agnès KIENTZ
 06 62 92 12 83

a.kientz@bouygues-construction.com
Magali FINCK
 06 68 9 88 03

m.finck@linkcity.com

 Besançon :
Jean-François PIERELLI

 06 22 58 90 16
jf.pierelli@bouygues-construction.com

Assistants Sociaux :
Jennifer KNECHT

Secteurs : Alsace - Lorraine  
Franche-Comté - Bourgogne

 06 43 34 95 34
jkls@protonmail.com

Yann JOOS
Secteurs : Hauts-de-France – Champagne

Ardennes
 06 66 48 85 49

servicesocialdubatiment@gmail.com

LA BOURSE DE VACANCES OU 

LICENCE SPORTIVE

Pour qui ?
Pour les collaborateurs dont le quotient familial

est inférieur à 1800 €, et dont les enfants de

moins de 18 ans participent à des séjours en

centre de loisirs, colonies de vacances, classes

de neige, ou

en séjours linguistiques, etc.

Comment procéder ?
 Fournissez une attestation datée et 

tamponnée de l’organisme de vacances, 

précisant le type et la durée du séjour, ainsi 

que le nom de l’enfant concerné.

 Joignez la facture indiquant le montant réglé 

par la famille.

 Incluez votre quotient familial (attestation 

CAF mentionnant l’enfant).

 Ajoutez votre dernier avis d’imposition.

 N’oubliez pas de fournir votre RIB pour le 

règlement par virement.

Quel est le montant
attribué ?

Votre contact :
Agnès KIENTZ 

 06 62 92 12 83

a.kientz@bouygues-construction.com

Barème d'aide pour les bourses de 

vacances

Quotient familial
Montant de l'aide 

annuelle par enfant

De 0 à 1000 € 150 €

De 1001 € à 1500 € 100 €

De 1501 € à 1800 € 50 €

Comité d’Entraide et d’Actions 

Sociales de Bouygues Bâtiment 

Nord-Est 

et Linkcity Nord-Est

Association loi 1901



POSSIBILITE D’AIDE

Pour qui ?
Cette aide est destinée à tous les

collaborateurs confrontés à des difficultés

personnelles d'ordre exceptionnel.

Comment procéder ?
Sur constitution d’un dossier établi avec l'aide

de l'assistant social dédié, une liste de pièces

obligatoires doit être jointe (avis d’imposition,

fiches de paie, derniers relevés de compte,

documents justifiant la difficulté...). Ce dossier

sera étudié par la commission.

Si l’aide est accordée, elle peut prendre la

forme d’un prêt ou d’un don, selon la situation.

La commission peut également proposer un

accompagnement social.

Il est à noter que l'attribution d’un prêt entraîne

la suspension de toute épargne salariale (PEE)

pendant la durée du remboursement.

Montant :
Variable selon le dossier

Votre contact : 
La liste des assistants 

sociaux est diponible

au verso

LA BOURSE D’ETUDES

Pour qui ?
Pour les collaborateurs dont le quotient familial est inférieur à 1800 €

(attestation CAF) et qui ont des dépenses liées aux études d'enfants

de moins de 25 ans, à partir du niveau collège.

Comment  procéder ?
 Fournir un certificat de scolarité.

 Soumettre les factures avec le(s) montant(s) réglé(s) pour les frais de 

fournitures, cantine, etc.

 Joindre l'attestation CAF avec le quotient familial et la mention de l’enfant.

 Inclure le dernier avis d’imposition.

 Fournir votre RIB pour un règlement par virement.

Quel est le montant  attribué ?

Votre contact : Agnès KIENTZ 

 06 62 92 12 83

a.kientz@bouygues-construction.com

Bourses d’études - collège

Quotient familial Montant de l'aide annuelle par enfant

De 0 à 1000 € 130 €

De 1001 € à 1500 € 90 €

De 1501 € à 1800 € 50 €

Bourses d’études - lycée

Quotient familial Montant de l'aide annuelle par enfant

De 0 à 1000 € 150 €

De 1001 € à 1500 € 110 €

De 1501 € à 1800 € 70 €

Bourses d’études supérieures

Quotient familial Montant de l'aide annuelle par enfant

De 0 à 1000 € 300 €

De 1001 € à 1500 € 220 €

De 1501 € à 1800 € 140 €


